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Dechert conseille Orange dans le cadre de la cession de sa participation dans Telkom
Kenya à Helios Investment Partners

13 Juin 2016 / PARIS – Dechert LLP a conseillé Orange, l’un des principaux opérateurs de
télécommunications mondial, dans la vente de sa participation de 70% dans Telkom Kenya à Helios
Investment Partners.

Telkom Kenya est l’opérateur historique de téléphonie fixe du pays et le troisième acteur sur le marché
mobile. Conformément à l’accord signé en novembre 2015 entre Orange et Helios Investment Partners, et
suite à l’approbation des autorités compétentes, Orange a finalisé le 10 juin 2016 la cession de l’intégralité de
sa participation de 70% dans Telkom Kenya.

La région Afrique et Moyen Orient reste une priorité stratégique pour le Groupe. Cette cession reflète l’effort
constant d’Orange dans l’optimisation de son portefeuille d’actifs.

L’équipe Corporate de Dechert à Paris est conseil juridique d’Orange. François Hellot, associé, a mené
l’équipe composée de Guillaume Briant collaborateur et Judith Malka, collaboratrice, avec l’assistance de
Simon Briggs, associé, et Mike Jarrett, collaborateur, tous deux basés au bureau de Londres, pour les
aspects de droit anglais.

Richard Harney, Angela Waki et Joyce Karanja-Ng’ang’a, associés du cabinet kényan Coulson Harney ont
conseillé Orange sur les aspects de droit kényan.


